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PROCES VERBAL N° 171 
(Conseil d’Administration du 17 novembre 2008)

Présents : Albane BOUTEILLER, Dominique BACHELIER, Pascal BELIN, Pascal CARATY, Sébastien GRAS, Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT,  Jean-Paul SAPIENS.

I - Stage de Brass Band Junior :
Excellent bilan pour cette première organisation, tant sur le nombre de participants (29) que sur la qualité du travail effectué et la production finale au Théâtre Beaumarchais.

Une bonne répartition dans les différents pupitres a facilité le travail et de nombreux partenaires (Ville d’Amboise, Ets Courtois, Ecole de Musique…)
Il faut noter également la provenance diversifiée des stagiaires qui représentaient différentes écoles de musique du département.
Les conditions d'hébergement (au lycée viticole d'Amboise) ont été très satisfaisantes. Le concert donné à Vernou sur Brenne le Samedi 8 novembre devant un auditoire de plus de 500 personnes a été pour les « juniors » une très belle occasion.
Satisfaction également quant au coût du stage qui a été bien maîtrisé.

II - Divers: 

-  Conseil Général: Nous n’avons toujours pas de nouvelles du Conseil Général (suite à la demande de rendez vous de notre président P. CARATY). On n'en sait donc pas plus sur la volonté du Conseil Général concernant la politique culturelle à venir...

-  Questionnaires: Il manque encore des questionnaires écoles de musique: merci de les renvoyer rapidement afin de pouvoir les traiter.

-  Musique en Rabelaisie (environ 50 élèves) : cette structure a demandé son adhésion à l'UDEM: cette adhésion est entérinée par le Conseil d’Administration qui lui souhaite la bienvenue.

-  MAIF: les coordonnées que la MAIF (notre assureur) avait de l'UDEM dataient de 7 ans... Une réactualisation est en cours.

- Guitares en Touraine: cette association qui organisera une manifestation d’intérêt en 2009 souhaite un partenariat avec l'UDEM : à voir pour 2009 (notre participation pourrait par exemple se situer au niveau de la promotion) en fonction de nos possibilités financières.

- FFSMA: D. BACHELIER dresse le bilan de la réunion du 28 octobre 2008 au CMTN de Tours Nord: J.P. SIMON, le président du Fond Français de Soutien aux Ecoles de Musique Associatives, a présenté le fonctionnement de ce fond devant un auditoire de … 3 personnes.

Ce fond de soutien a pour vocation (à l'instar de celui qui existe pour le théâtre privé), d'aider les écoles de musique, dans leur organisation (aide logistique et administrative) et éventuellement dans leurs investissements.

55 structures sont adhérentes actuellement.

La SACEM, la SEAM, le CNEA, la FFEM et la CSFI sont partenaires.

Le FFSMA fonctionne actuellement grâce à un fond du Ministère de la Jeunesse et des Sports et mise sur la mise en place éventuelle de taxes par la CSFI et peut-être sur des produits de la grande distribution.

- Centre National des Employeurs Associatifs : l'UDEM va signer une convention de partenariat à hauteur de 300 € en 2009 avec le CNEA. L’ensemble des écoles de musique associatives pourront donc adhérer à ce centre mais notre partenariat leur permettra, quelle que soit leur taille de bénéficier de l’ensemble des documents, de l’assistance juridique en ligne etc. pour un montant bien inférieur (Le tarif plancher est de 30 € au lieu de 140 € en adhésion individuelle)

-  Jurys: Albane BOUTEILLER souhaite une information voire une harmonisation sur la paie des jurys dans nos écoles de musique. Cela pourrait constituer un sujet de débat.

- Hervé PINAULT (notre trésorier) a passé beaucoup de temps pour l'UDEM cette année (en particulier pour la gestion salariale de l'examen de F.M.) et a dans le même temps un accroissement de sa charge de travail habituelle.

L'UDEM et plus particulièrement le Président lui ont renouvelé toute leur confiance. Nous souhaitons tous le conserver et allons essayer de réorganiser cette tâche, faire reprendre une partie de ce travail par le secrétariat à Amboise. Pour information, les actions portées par notre Union ont fait passer le nombre de personnes à rémunérer d’environ 40 sur une année à une centaine…
- Examen départemental de Tuba : il sera organisé en 2009 à l'Ecole Municipale de Musique de Tours.

III - Le point sur les finances UDEM:

 - Les postes achat de matériel, frais d'envois, reprographie, frais de déplacement ...sont bien maîtrisés, voire en baisse.

-  Les stages et actions ont coûté près de 12 000 €. Concernant les actions instrumentales, l'action cordes a été déficitaire mais la prévision n’était pas à la hauteur du succès de la manifestation.

-  Le stage de Brass-Band, les partenariats, le site Internet, le secrétariat: pas de problèmes 

- L’examen départemental de FM va coûter au total près de 11 000 € au lieu de 7 600 prévus
Au niveau des recettes, la subvention  du Conseil Général a été un peu moins importante que prévue (300 €).

Cotisations UDEM impayées à ce jour : Vouvray, Centre Musical Tours’N, Saint Pierre des Corps, Ecole Municipale de Tours, Ecole Municipale de Descartes. Merci de régulariser au plus vite.
Le projet visant à la préparation au Diplôme d’Etat pour les percussionnistes du département ne pourra pas être aidé par l'UDEM en cette fin 2008.

IV - Le point sur la Formation Musicale

Déficit sur l'examen départemental 2008 dû à:

- Coût de confection des épreuves (20 € net de l'heure, comme pour les jurys et accompagnateurs)

- On est passé de 23 à 40 salariés (accompagnateurs, appariteurs) et plus d'élèves en 2008

Quelques points d'organisation à revoir:

Problèmes de réglementation: pas de déclarations préalables à l’embauche faites dans les temps

Certaines paies ont été tardives (manque de renseignements sur les salariés, surcharge de travail pour le trésorier...)

En conséquence, Il faut que l'UDEM ait tous les renseignements sur les salariés 15 jours avant la date d'embauche

A la sortie de l'examen, les personnes embauchées doivent rendre leur feuille de présence systématiquement et signée.

Début juin, un tableau devra être fait avec tous les centres d'oral, les salariés, leurs attributions...

Réunion sur l'examen départemental de FM le 14 novembre au C.N.R. (étaient présents J.M. COCHEREAU, Ch. BOULAY, S. DEBEDA, A. YEME, A. BLOMME, F. MARTIN, P. CARATY, P. BELIN, J.P. PERREAU, J.P. SAPIENS, D. BACHELIER)
Le positif des dix années d'existence de cet examen : homogénéisation progressive des niveaux (avec une progression générale des résultats), la possibilité d'admission des élèves reçus directement au C.R.R. sans autre examen.

Les points négatifs :

- épreuves écrites trop longues

- notes 'sanctions'

- élèves parfois mal préparés

Les décisions prises : reconduction de l'examen avec les conditions suivantes: 

- le Conseil Général fournira  la liste des professeurs de F.M. concernés par cette épreuve à l'UDEM

- Organisation d'une journée d'information et d'échanges (sur 3 lieux différents en février) pour tous les enseignants concernés. Cette réunion sera obligatoire pour faire participer leurs élèves.

- Les professeurs devront obligatoirement accompagner leurs élèves (avec l'instrument de leur choix)

- chant déchiffré: il pourra être accompagné par le professeur habituel ou par le professeur certifié du C.R.R.

Rappel : l’ensemble des annales des épreuves de l'examen départemental des dernières années sont sur le site UDEM

Les dates de l'examen départemental 2009 :

- écrits: du 4 au 22 mai 

- corrections: vendredi 29 mai au matin

- Oraux: les 6, 10 et 13 juin

V - Formation continue : 

Il y a des crédits pour la formation en 2009 à la fois au CNFPT et à UNIFORMATION

Ce sont des formations à destination des enseignants qui sont envisagées.

Plusieurs pistes: méthodologie de projet, partenariat éducation nationale et enseignement spécialisé, bâtir des projets de classe et inter classes, pédagogie pour les adultes etc...

Il est aussi nécessaire que l'UDEM ait davantage de retours sur les enquêtes lancées dans les écoles de musique à ce sujet...

Prochain CA jeudi 11 décembre à 9h30 au centre culturel de l'Aubrière à Fondettes.
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